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membre du conseil d’administration de l’École nationale  
 
 
 

cement de mad

72244

Gouvernement du Québec

Décret 298-2020, 25 mars 2020
 le versement de subventions totalisant un 

Énergir
-

 Énergir

-

naturel renouvelable;

 
du 28 juin 2000 et 773-2010 du 10 septembre 2010 
Énergir

au Québec;

 
cle 12 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles 

du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
consistent à assurer le maintien des approvisionnements 
en énergie;

 

des subventions totalisant un montant maximal de  
Énergir -

-

renouvelable;

 les modalités et les conditions de ces 
subventions seront établies dans des conventions à inter-
venir entre Énergir

conformes au projet de convention joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret;

a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 

subvention doivent être soumis à l’approbation préalable 

-

-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

 le ministre de l’Énergie et des Ressources natu-
relles soit autorisé à verser des subventions totalisant un 

Énergir

-

 les modalités et les conditions de ces subventions 
soient établies dans des conventions à intervenir entre 
Énergir

au projet joint à la recommandation ministérielle du  

Énergir, Projet d’investissement à Saint-Pie aux fins d’injection du Centre 
de traitement de la biomasse de la Montérégie, R-4166-2021

Original : 2021.07.16 Énergir-1, Document 3 
(2 pages en liasse)
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ANNEXE

 
de conduites de raccordement et de mise en gaz de son réseau de distribution de gaz naturel vers des sites de  
production de gaz naturel renouvelable

 
construction d’infrastructures et de conduites  de production de gaz 
de raccordement ayant un site de production  naturel renouvelable visé 
de gaz naturel renouvelable

Régie intermunicipale de gestion des matières résiduelles  

TOTAL - 30 000 000 $

72245

Gouvernement du Québec

Décret 299-2020, 25 mars 2020
 le versement de subventions totalisant 

-

naturel renouvelable

présent décret projette de réaliser un projet de production 

 
cle 12 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles 

du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
consistent à assurer le maintien des approvisionnements 
en énergie;

 

 
verser des subventions totalisant un montant maximal  

-
 

 les modalités et les conditions de ces 
subventions seront établies dans des conventions à inter-
venir entre les quatre promoteurs de projets et le ministre 

substantiellement conformes au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 

subvention doivent être soumis à l’approbation préalable 

-

-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :




